
Peut-on adapter les horaires de travail pour un salarié
handicapé ?

Réponse courte

Oui, l'adaptation des horaires de travail pour un salarié handicapé est une obligation légale au Luxembourg.

L'employeur doit prendre des mesures appropriées pour permettre au salarié handicapé d'exercer son activité

professionnelle, sauf si ces mesures constituent une charge disproportionnée pour l'entreprise.

Cette adaptation nécessite une reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé par la Commission

d'orientation et un certificat médical justifiant les besoins spécifiques. L'aménagement doit être raisonnable,

individualisé et proportionné aux besoins du salarié, tout en tenant compte de la taille et des ressources de

l'entreprise.

La procédure implique une demande écrite, un entretien avec l'employeur, la consultation éventuelle du médecin du

travail, et la formalisation écrite de l'accord. Tout refus doit être motivé par des raisons objectives et démontrables. Le

non-respect de cette obligation constitue une discrimination prohibée par la loi.

Définition

L'adaptation des horaires de travail pour un salarié handicapé désigne toute modification de l'organisation du

temps de travail visant à compenser les limitations fonctionnelles résultant du handicap, afin de permettre au

salarié d'exercer son activité professionnelle dans des conditions équitables. Cette adaptation constitue un

aménagement raisonnable imposé par la législation luxembourgeoise en matière de non-discrimination et

d'égalité de traitement.

Les adaptations possibles incluent l'aménagement des plages horaires, la réduction du temps de travail, la

flexibilité des horaires d'arrivée et de départ, l'instauration d'horaires individualisés, ou la possibilité de pauses

médicales supplémentaires. Ces mesures s'inscrivent dans le cadre plus large des aménagements raisonnables

que l'employeur doit mettre en œuvre pour garantir l'accès, le maintien et l'évolution dans l'emploi des personnes

handicapées.

Questions fréquentes

Comment procéder pour demander une adaptation des horaires de travail ?

La procédure commence par une demande écrite du salarié ou du médecin du travail, accompagnée des justificatifs médicaux.
L'employeur organise ensuite un entretien avec le salarié, consulte éventuellement le médecin du travail, puis formalise l'accord par écrit
en l'annexant au contrat de travail.
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Que faire si l'employeur refuse d'adapter les horaires de travail ?

En cas de refus, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour médiation ou introduire une action devant le Tribunal
du travail pour discrimination. Tout refus doit être motivé par écrit avec des raisons objectives et démontrables. Le simple inconfort
organisationnel ne constitue pas un motif légitime de refus.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour adapter les horaires d'un salarié handicapé au Luxembourg ?

L'employeur a l'obligation légale de prendre des mesures appropriées pour adapter les horaires de travail d'un salarié handicapé, sauf si
ces mesures constituent une charge disproportionnée pour l'entreprise. Cette adaptation doit être raisonnable, individualisée et
proportionnée aux besoins du salarié, en tenant compte de la taille et des ressources de l'entreprise.

Qui peut bénéficier d'une adaptation des horaires de travail pour handicap ?

Le salarié doit bénéficier d'une reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé délivrée par la Commission d'orientation et de
reclassement professionnel, attestant d'une diminution d'au moins 30% de sa capacité de travail. La demande doit être justifiée
médicalement par un certificat détaillant les besoins spécifiques liés au handicap.

Conditions d’exercice

L'obligation d'adapter les horaires de travail repose sur plusieurs conditions cumulatives. Le salarié doit bénéficier

d'une reconnaissance officielle du statut de salarié handicapé délivrée par la Commission d'orientation et de

reclassement professionnel, attestant d'une diminution d'au moins 30% de sa capacité de travail. La demande

d'adaptation doit être justifiée médicalement par un certificat détaillant les besoins spécifiques liés au handicap.

L'employeur est tenu de procéder à ces adaptations dès lors qu'elles sont raisonnables et ne constituent pas une

charge disproportionnée au regard de la taille, des ressources financières et de l'organisation de l'entreprise. La

charge n'est pas considérée comme disproportionnée lorsqu'elle est compensée par les aides de l'État prévues par le

règlement grand-ducal du 7 octobre 2004, notamment pour l'aménagement des postes de travail et des accès au

travail.

La demande d'adaptation peut émaner du salarié lui-même, du médecin du travail ou de la Commission d'orientation.

L'employeur doit examiner chaque demande individuellement et de bonne foi, en tenant compte des besoins

spécifiques du salarié et des contraintes opérationnelles légitimes de l'entreprise.

Modalités pratiques

La procédure d'adaptation des horaires suit un processus structuré garantissant le dialogue et la traçabilité. Le salarié

ou le médecin du travail formule une demande écrite accompagnée des justificatifs médicaux nécessaires.

L'employeur organise ensuite un entretien avec le salarié, et le cas échéant avec le délégué du personnel, pour

évaluer les modalités d'aménagement envisageables.

Le médecin du travail peut être consulté pour émettre des recommandations précises sur la nature et l'étendue de

l'adaptation requise. L'accord sur les nouveaux horaires doit être formalisé par écrit et annexé au contrat de travail,

précisant la durée, les modalités et les conditions de révision éventuelle de l'aménagement.
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Étape Délai indicatif Responsable Document requis

Demande écrite - Salarié/Médecin du travail Certificat médical détaillé

Organisation entretien 15 jours ouvrables Employeur Convocation écrite

Consultation médecin du travail 1 mois Employeur/Service santé Avis médical circonstancié

Formalisation accord 15 jours après accord Employeur Avenant au contrat

En cas de désaccord entre l'employeur et le salarié sur les modalités d'adaptation ou en cas de refus, le salarié

dispose de plusieurs recours. Il peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour médiation, ou introduire

une action devant le Tribunal du travail pour discrimination ou non-respect des obligations légales. Le salarié peut

également solliciter l'intervention du médecin du travail ou de la délégation du personnel pour faciliter le dialogue.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit privilégier une approche collaborative et individualisée, en impliquant le service de santé au

travail dès l'apparition de la demande. Le dialogue avec le salarié concerné permet d'identifier les solutions les plus

adaptées et les moins contraignantes pour l'organisation du travail.

L'adaptation des horaires doit être proportionnée aux besoins réels du salarié, sans porter atteinte au fonctionnement

essentiel de l'entreprise. L'employeur doit documenter l'ensemble des démarches entreprises, des propositions

formulées et des raisons objectives justifiant toute impossibilité d'aménagement, afin de pouvoir démontrer en cas de

litige le respect de ses obligations légales.

La confidentialité des informations médicales doit être strictement respectée. Seules les informations nécessaires

à la mise en œuvre de l'adaptation peuvent être communiquées aux personnes concernées par l'organisation du

travail, sans révéler la nature précise du handicap ou de la pathologie.

Toute décision de refus d'aménagement doit être motivée par écrit et reposer sur des éléments objectifs et

vérifiables, tels que l'impossibilité technique avérée, l'impact disproportionné sur l'organisation du travail, ou l'absence

de compensation par les aides publiques. Le simple inconfort organisationnel ou la réticence de l'équipe ne

constituent pas des motifs légitimes de refus.

Il est recommandé de prévoir des révisions périodiques de l'aménagement en fonction de l'évolution du handicap et

de l'adaptation du salarié au milieu de travail, en concertation avec le médecin du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.562-1 (5)

Obligation de l'employeur de prendre des mesures appropriées pour permettre au salarié

handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf charge

disproportionnée

Article L.251-1
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap en matière

d'emploi et de travail

Article L.562-3
Quotas d'emploi de salariés handicapés dans le secteur public (5%) et privé (2% à 4%

selon effectif)

Article L.562-6
Égalité salariale pour les salariés handicapés (salaire non inférieur aux dispositions

légales, réglementaires ou conventionnelles)

Règlement grand-ducal

du 7 octobre 2004

Exécution de la loi relative aux personnes handicapées, reconnaissance du statut, aides

financières de l'État pour aménagements

Loi du 28 novembre

2006

Transposition de la directive 2000/78/CE relative à l'égalité de traitement en matière

d'emploi, aménagements raisonnables

Directive 2000/78/CE
Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, obligation d'aménagements

raisonnables pour personnes handicapées

L'employeur doit documenter toutes les démarches entreprises en matière d'adaptation des horaires afin de démontrer, en cas de

litige, le respect de ses obligations légales. Le refus injustifié d'adaptation peut entraîner des sanctions pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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